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(§) SONDE ATOMIQUE TOMOGRAPHIQUE COMPORTANT UN GENERATEUR ELECTRO-OPTIQUE 
D'IMPULSIONS ELECTRIQUES HAUTE TENSION. 

@ L'invention concerne le domaine général des sondes 
atomiques tomographiques et plus particulièrement les son
des atomiques tomographiques qui utilisent des impulsions 
électriques appliquées à une électrode pour réaliser l'éva-
poration de l'échantillon analysé. 

Pour réaliser ces impulsions électriques la sonde atomi
que tomographique selon l'invention comporte un généra
teur de haute tension, relié à une électrode par une liaison 
électrique comportant une pastille de matériau semi-con
ducteur. La sonde comporte également une source lumi
neuse qui peut être commandée pour générer des 
impulsions lumineuses qui sont appliquées sur la pastille de 
semi-conducteur. Pendant toute la durée de l'éclairement la 
pastille est rendue conductrice ce qui met en contact élec
trique le générateur de haute tension et l'électrode de sorte 
qu'un échelon de potentiel est appliqué sur cette dernière. 
La sonde comporte encore des moyens pour appliquer au 
bout d'un intervalle de temps L\.10 un échelon de tension 
d'amplitude opposée au precédent échelon, de sorte que 
l'électrode reçoit finalement une impulsion de tension de du
rée L\.t0. 
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Urfist de Paris
Texte surligné 
La figure est sélectionnée par le déposant comme étant celle qu’il juge la plus représentative de l’invention. L’adjonction du dessin n’est pas obligatoire, mais fortement recommandée.
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Texte surligné 
 Lieu du dépôt officiel : en France, l’INPI (Institut national de la propriété industrielle), établissement public placé sous la tutelle du ministère de l'Économie et des Finances (à actualiser juillet), est l'autorité compétente pour la délivrance des titres de propriété industrielle nationaux. 

Urfist de Paris
Texte surligné 
Numéro de publication : il est utilisé dans les bases de données et plus généralement dans les documents citant ce brevet. Il est alors écrit sans espaces et précédé des 2 lettres majuscules indiquant le pays de délivrance (FR). Soit : FR2938963
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Texte surligné 
Numéro d'enregistrement national : ce numéro, attribué par l’INPI dès réception de la demande de brevet, est utilisé dans les procédures internes.

Urfist de Paris
Texte surligné 
Code dans la Classification Internationale des Brevets : (selon la version datée entre parenthèses). Attribué par l’instance examinatrice du brevet, ce code permet de préciser le domaine technologique dans lequel se situe l’invention.

Urfist de Paris
Texte surligné 
Nature : nature du titre de propriété industrielle requis, à savoir le Brevet d’invention. A1 : Ce code correspond au type de document publié. Attention, il varie selon les pays. En France :A est une demande de brevet, le 1 correspond au numéro de la version (A2 est la version 2)A3 est une demande de certificat d’utilitéB ou B1 est un brevet délivré (B2 est un brevet délivré comportant une addition)B3 est un certificat d’utilité délivréT est la traduction d’un brevet européenVoir les codes utilisés dans les brevets européens et internationaux : https://register.epo.org/help?lng=fr&topic=kindcodes
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Texte surligné 
Demandeur(s) : Il s’agit le plus souvent d’une personne morale (organisme, entreprise, entité académique…).

Urfist de Paris
Texte surligné 
Date de dépôt : elle correspond à la date du dépôt de la demande.

Urfist de Paris
Texte surligné 
Inventeur(s) : les personnes physiques qui, parfois, peuvent aussi être Demandeurs.

Urfist de Paris
Texte surligné 
Date de la mise à disposition du public de la demande : Elle correspond à la date de publication au Bulletin Officiel de la Propriété industrielle, BOPI (https://www.inpi.fr/rechercher-un-bulletin), ici abrégé en « Bulletin ». Elle a lieu normalement 18 mois après la date de dépôt. 
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Texte surligné 
Titulaire(s) : le ou les demandeurs sont dans la majorité des cas identiques au(x) Titulaire(s).

Urfist de Paris
Texte surligné 
Mandataire(s) : éventuellement, le conseil en propriété industrielle.

Urfist de Paris
Texte surligné 
Résumé : 250 mots au maximum et 150 mots seulement s'il est accompagné d'une figure, comme c'est ici le cas.

Urfist de Paris
Texte surligné 
Titres : il existe deux types de titre.- Des titres significatifs : très détaillés, comme par exemple ceux des thèses. On comprend immédiatement de quoi il s’agit. C’est le cas de l’exemple que nous traitons ici.- Des titres vagues ou flous : leur formulation ne permet pas de comprendre immédiatement de quoi il retourne. Ce caractère vague ou flou a pour conséquence d’empêcher l’usager d’une base de données de trouver aisément ce qu’il recherche en interrogeant par le seul titre. Parfois, ce flou est volontaire de la part des déposants, pour rendre l'invention plus difficile à retrouver par les concurrents.
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Sonde atomique tomographique comportant un générateur électro
optique d'impulsions électriques haute tension. 

L'invention concerne le domaine général des générateurs d'impulsions 

à haute tension. Elle concerne plus particulièrement les générateurs 

d'impulsions utilisés pour provoquer l'évaporation des atomes sur un 

échantillon de matériau placé dans une Sonde Atomique Tomographique en 

5 vue de son analyse. 

Une caractéristique essentielle d'une sonde atomique tomographique, 

est la valeur de la résolution en masse que l'on peut obtenir avec cette 

sonde. La résolution en masse d'une Sonde Atomique est une qualité 

1 o essentielle qui caractérise notamment: 

- l'aptitude de la sonde à séparer sans ambigüité les différents pics de 

masse des différents isotopes des éléments constituant le matériau à 

analyser. Cette faculté de discriminer est d'autant plus précieuse qu'elle 

concerne des pics de masses voisines d'amplitudes très différentes. 

15 - l'aptitude de la sonde à augmenter la précision de mesure de la 

composition du matériau analysé, un alliage par exemple, en diminuant 

l'incorporation de bruit de détection au niveau d'un pic de masse 

correspondant à un élément du matériau analysé. 

La résolution en masse s'exprime sous la forme d'un rapport R=m/dm 

20 où m représente la masse correspondant au pic (i.e. à l'élément) considéré, 

et où dm représente la largeur du pic de masse pour une amplitude relative à 

ce pic donnée. Ainsi par exemple si m est égal à 28 et dm à 0,28 pour h=0,5 

(largeur à mi-hauteur), on a R=100 à mi-hauteur. 

25 Par suite le problème posé aux fabricants de telles sondes, qui 

constituent des spectromètres de masse à temps de vol est d'obtenir la 

meilleure résolution spectrale possible. L'obtention d'une bonne résolution en 

masse, passe de manière connue par la maitrise de la vitesse de 

déplacement des particules de matériau, depuis l'échantillon d'où elles sont 

30 arrachées, sous forme ionique généralement, jusqu'au détecteur. Autrement 

dit le problème posé consiste, de manière connue, à trouver un moyen 

permettant d'obtenir que les atomes évaporés sous forme d'ions soient 
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Texte surligné 
Le domaineEn introduction, le premier paragraphe définit clairement le domaine dans lequel est élaborée l’innovation. On mentionne le domaine général puis l’aspect particulier. Dans la deuxième phrase, on distingue le « pour » et le « en vue de ».On retrouve à peu de choses près les termes du premier paragraphe du résumé (57) et de l’annonce parue au BOPI.

Urfist de Paris
Texte surligné 
La caractéristique essentielleLa description indique ensuite la caractéristique essentielle de l’invention, à savoir est la résolution en masse, dotée deux catégories d’aptitudes : séparer et augmenter la précision.

Urfist de Paris
Texte surligné 
La définitionIl importe de définir les concepts abordés, ou bien de proposer un glossaire des termes pour éviter toute ambiguïté dans le déroulé de la démonstration. Suit donc logiquement une définition fondamentale de cette résolution en masse.

Urfist de Paris
Texte surligné 
La phrase-clé du brevetImmédiatement après, la phrase-clé indique pourquoi le brevet a été proposé. Le brevet doit consister en la solution d’un problème posé aux ingénieurs ou à l’industriel. La formule « problème posé aux fabricants », ou l’une de ses variantes, est très fréquente.Vient ensuite la définition de ce problème. L’expression « de manière connue » renvoie alors à l’état de la technique. Celle d’« homme du métier » fait également référence aux connaissances disponibles dans ce domaine. Ce sont là des notions fondamentales qui renvoie au caractère inventif d’un brevet.
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arrachés de l'échantillon avec la même énergie potentielle initiale et qu'ils 

volent ensuite sensiblement à la même vitesse vers le détecteur. 

De manière connue également, l'apport d'énergie potentielle 

nécessaire à l'arrachement de quelques atomes d'une couche atomique de 

5 l'échantillon est réalisé par l'application au niveau de la zone d'extraction de 

l'échantillon (la pointe) d'une impulsion de tension de forte valeur (impulsion 

à haute tension) dont la durée est en pratique de l'ordre de la nanoseconde. 

Cette tension, ainsi que la courbure de l'extrémité de l'échantillon sont 

suffisants pour créer un champ électrique dont l'intensité est suffisante pour 

10 obtenir le phénomène "d'évaporation par effet de champ", effet connu de 

l'homme du métier. Cependant, en pratique, la production d'une impulsion 

atteignant de manière quasi instantanée le niveau de potentiel théorique 

requis et conservant constamment ce niveau pendant une durée donnée 

pour cesser de manière tout aussi instantanée, constitue un réel problème en 

15 l'état actuel de la technique. Par suite on produit généralement des 

impulsions dont la partie supérieure présente une forme approximativement 

parabolique qui se traduit, lorsqu'on utilise de telles impulsions dans une 

sonde atomique tomographique, par une dégradation de la résolution en 

masse. La variation de l'amplitude de l'impulsion appliquée à l'échantillon lors 

20 de l'évaporation, puis pendant les premiers nanomètres de la trajectoire des 

ions émis, se traduit ainsi par l'apparition d'un spectre d'énergie (de vitesse) 

plus ou moins large au lieu d'une raie d'énergie unique. La capacité de 

produire une impulsion rectangulaire de forte amplitude et à fronts raides, 

conditionne donc la résolution spectrale de la Sonde Atomique. 

25 Les figures 1 et 2 illustrent cette dépendance au travers 

d'histogrammes de masses simulés pour une sonde atomique 

tomographique ou sonde "Watap" selon l'acronyme de l'expression anglo

saxonne "Wide Angle Tomographie Atomic Probe", la sonde simulée ayant 

une longueur de vol donnée de 0, 11 m. 

30 La figure 1 illustre un cas favorable typique, pris comme exemple, où 

les impulsions d'évaporation sont des impulsions rectangulaires comportant 

un plateau de 200ps et des fronts de 50ps. 

La figure 2 quant à elle illustre le cas moins favorable où les 

impulsions d'évaporation sont des impulsions rectangulaires comportant un 

35 plateau de 200ps et des fronts de 1 000ps. 

Urfist de Paris
Texte surligné 
Figures introductivesLa description mentionne ensuite des figures introductives, qui permettent de mieux comprendre l’invention. Les deux premières illustrent ici un cas favorable et un cas défavorable. C’est plus loin que les figures seront décrites en détails.L’ensemble de cette présentation tend à démontrer l’insuffisance de la technique en vigueur et le bien-fondé de l’innovation que l’on demande de breveter.La conclusion s’impose : il faut recourir au procédé pour lequel on demande la délivrance d’un brevet.



3 

On constate, sur chacune des figures, à la fois la présence d'un pic 

11, 21 présentant une certaine largeur ainsi que la présence d'une traine 12, 

22 plus étendue mais de niveau moindre. Le pic correspond ici à 

l'évaporation produite alors que l'impulsion d'évaporation a atteint son niveau 

5 maximum (plateau de l'impulsion), tandis que la traine correspond quant à 

elle à l'évaporation produite pendant les intervalles de temps correspondant 

aux fronts de montée et de descente, et pour lesquels on constate une perte 

d'énergie des ions évaporés. 

Par suite, sachant que les amplitudes et les durées relatives du pic 

10 d'une part et de la traine (partie de l'impulsion située après le pic) d'autre part 

caractérisent la résolution de la sonde considérée, et que plus l'amplitude du 

pic est importante et sa largeur faible et plus la résolution de la sonde est 

grande, on peut constater, au travers de la figure 2, qu'un allongement des 

temps de montée et de descente de l'impulsion se traduise par une 

15 dégradation de la résolution. Autrement dit, plus la forme de l'impulsion 

d'évaporation se rapproche d'une forme rectangulaire et plus la résolution de 

la sonde peut être élevée. 

Pour limiter ce phénomène, les fabricants cherchent des moyens pour 

20 produire des impulsions très brèves (typiquement inférieures à 500ps) un 

plateau d'amplitude constante et présentant des fronts raides, c'est-à-dire 

des temps de montée et de descente très courts (typiquement inférieurs à 

1 00ps). L'art antérieur connu propose différentes approches pour réaliser de 

telles impulsions à haute tension. 

25 On dispose ainsi de dispositifs de génération d'impulsions haute 

tension utilisant un relais mouillé au mercure. La fréquence de répétition des 

impulsions produites par de tels dispositifs, de conception relativement 

ancienne, est cependant extrêmement faible (de l'ordre de la centaine de 

hertz) au regard des caractéristiques souhaitées, ce qui rend l'analyse de 

30 l'échantillon relativement lente. 

On dispose également dispositifs semi-conducteurs, de conception 

plus récente, qui permettent de produire des impulsions de courte durée dont 

l'amplitude est réglable dans une large plage de tension, typiquement entre 

une tension voisine de 0V et une tension de 4kV. Ces dispositifs permettent 

35 par ailleurs d'obtenir des fréquences de répétition allant jusqu'à quelques 

2938963 
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dizaines de kilohertz. 

Cependant, ces performances sont obtenues au prix d'une 

dégradation des temps de montée et de descente, c'est-à-dire de la raideur 

des fronts des impulsions ainsi produites. En l'état actuel de l'art, de tels 

5 dispositifs ne permettent donc pas de produire des impulsions rectangulaires 

de courte durée à haute tension, c'est à dire des impulsions présentant des 

fronts raides (typiquement inférieurs à 1 00pS) et un sommet bref 

(typiquement inférieur à 500ps) et de niveau constant. 

On dispose d'autre part de systèmes générateurs d'impulsions 

1 o capables de produire des impulsions ayant les caractéristiques temporelles 

voulues, mais une amplitude plus faible et fixe ou difficilement réglable. Ces 

systèmes sont donc pas ou peu adaptés à une utilisation dans le cadre d'une 

sonde atomique tomographique qui par nature est destinée à l'analyse de 

matériaux divers, chaque matériau nécessitant la production d'impulsions 

15 dont la valeur de tension est proportionnelle à la haute tension qui polarise 

l'échantillon. 

20 

25 

Aucun dispositif connu de l'art antérieur n'est donc réellement 

satisfaisant dans le contexte de la production de sondes atomiques à haute 

résolution en masse. 

Un but de l'invention est de répondre au problème spécifique de la 

production d'impulsions à haute tension ayant les caractéristiques énoncées 

précédemment et de permettre ainsi une amélioration de la résolution en 

masse des sondes atomiques tomographiques. 

A cet effet l'invention a pour objet une onde atomique tomographique 

comportant des moyens pour appliquer une impulsion électrique 

d'évaporation d'amplitude Vp, de durée ~t0 sur un échantillon porté à un 

potentiel V0. Selon l'invention, ces moyens comportent: 

30 - une électrode portée à un potentiel initial Vi, configurée et agencée 

pour appliquer l'impulsion électrique sur l'échantillon; 

- un générateur de tension capable de produire la tension nécessaire 

à la production d'une impulsion d'amplitude Vp, le générateur de tension 

étant relié à l'électrode par l'intermédiaire d'une liaison électrique pouvant 

35 être ouverte ou fermée; 

2938963 

Urfist de Paris
Texte surligné 
Les caractéristiquesLes caractéristiques de l’invention sont ensuite passées au crible. Les phrases contiennent des expressions indiquant le but (« à cet effet »), les moyens mis en œuvre (« ces moyens comportent ») ou les modes de réalisation (« selon un mode de réalisation particulier »).
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- des moyens pour commander la fermeture de la liaison électrique en 

en un temps r donné de façon à appliquer un échelon de tension Vp sur 

l'électrode, ces moyens comportant une pastille de matériau semi

conducteur placée sur la liaison électrique entre le générateur et l'électrode, 

5 au voisinage de l'électrode et une première source émettant des impulsions 

lumineuses de longueur d'onde A1 sur la pastille de semi-conducteur, ladite 

pastille devenant conductrice et fermant la liaison électrique lorsqu'elle est 

illuminée par une impulsion lumineuse de longueur d'onde À1, la durée de 

conduction étant fonction de la durée de l'impulsion lumineuse appliquée; 

10 - des moyens pour appliquer sur l'électrode, au bout d'un temps .b.t0 

15 

après la fermeture de la liaison électrique, un échelon de tension d'amplitude 

(-Vp) de façon à porter l'électrode au potentiel Vi, lesdits moyens étant 

configurés pour que l'échelon de tension soit appliqué en un temps r' 

sensiblement égal au temps r. 

Selon un mode de réalisation particulier de la sonde atomique 

tomographique selon l'invention, les moyens pour appliquer sur l'électrode un 

échelon de tension d'amplitude -Vp au bout d'un temps llt0 après la 

fermeture du circuit, sont constitués par une ligne de transmission 

20 d'impédance caractéristique Zc reliant le générateur à la pastille, terminée en 

aval de l'électrode par une impédance égale à Zc, 

Selon ce mode de réalisation particulier, la longueur Lo de la ligne de 

transmission est déterminée par la valeur de l'intervalle de temps b.10 

25 considéré, intervalle de temps égal à la durée de l'impulsion électrique 

produite. 

Selon un autre mode de réalisation particulier de la sonde atomique 

tomographique selon l'invention, les moyens pour appliquer sur l'électrode au 

30 bout d'un temps b.to après la fermeture du circuit, un échelon de tension 

d'amplitude -Vp sont constitués par une seconde source émettant des 

impulsions lumineuses de longueur d'onde A.2 sur la pastille de semi

conducteur, ladite pastille devenant isolante et ouvrant la liaison électrique 

lorsqu'elle est illuminée par une impulsion lumineuse de longueur d'onde A2. 

35 
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Selon ce mode de réalisation particulier, l'intervalle de temps Lita 

séparant l'émission d'une impulsion lumineuse de longueur d'onde A1 de 

l'émission d'une impulsion lumineuse de longueur d'onde A2, détermine la 

durée de l'impulsion électrique produite. 

Selon un mode de réalisation particulier de la sonde atomique 

tomographique selon l'invention, l'électrode sur laquelle est produite 

l'impulsion électrique est positionnée en regard de l'extrémité de l'échantillon 

au niveau de laquelle l'évaporation est attendue. 

Selon un autre mode de réalisation particulier de la sonde atomique 

tomographique selon l'invention, l'électrode sur laquelle est produite 

l'impulsion électrique est constituée par l'échantillon lui-même. 

15 Le dispositif selon l'invention permet de former des impulsions 

électriques, en particulier des impulsions à haute tension, présentant des 

temps de montée et de descente extrêmement brefs, typiquement de l'ordre 

de quelques picosecondes. Cette méthode permet aussi de contrôler et de 

maintenir constante l'amplitude maximale de cette impulsion pendant la 

20 durée du plateau. Il permet également de créer des impulsions électriques 

d'évaporation dont la forme particulière permet d'optimiser la résolution en 

masse de la Sonde Atomique et notamment de sa variante Grand Angle. 

Les caractéristiques et avantages de l'invention seront mieux 

25 appréciés grâce à la description qui suit, description qui expose l'invention au 

travers de modes de réalisation particuliers pris comme exemples non 

limitatifs et qui s'appuient sur les figures annexées, figures qui présentent: 

- les figures 1 et 2, deux histogrammes de masse présentés comme 

30 illustrations du problème de résolution posé par les dispositifs de production 

des impulsions électriques d'évaporation des sondes atomiques existantes; 

- la figure 3, un schéma de principe illustrant la façon dont les 

impulsions électriques d'évaporation sont généralement produites dans une 

sonde atomique selon l'art antérieur connu; 

35 - la figure 4, un schéma de principe analogue au schéma de la figure 3 
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Texte surligné 
Description des figuresOn aborde enfin la description des figures pour mieux comprendre l’invention, dans tous ces modes de réalisation particuliers.Chaque figure est dûment commentée. Le dessin est coté avec précision. Droites, courbes, intersections sont numérotées et ces cotes sont utilisées dans le texte.
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illustrant au travers d'un mode de réalisation préféré, le principe général de 

fonctionnement du dispositif selon l'invention; 

- les figures 5, un schéma équivalent de l'ensemble pointe échantillon 

- contre-électrode dans une sonde atomique; 

5 - la figure 6, un schéma équivalent de la pastille de semi-conducteur 

réalisant la fonction d'interrupteur commandé dans le mode de réalisation 

préféré du dispositif selon l'invention; 

- les figures 7 à 1 O, des illustrations relatives à une première variante 

du mode de réalisation préféré du dispositif selon l'invention; 

10 - la figure 11, une illustration relative à une deuxième variante du 

mode de réalisation préféré du dispositif selon l'invention; 

- la figure 12, une illustration relative à une troisième variante du mode 

de réalisation préféré du dispositif selon l'invention; 

15 Comme l'illustre le schéma de la figure 4, le dispositif générateur 

d'impulsions électriques selon l'invention comporte en premier lieu un 

générateur de tension 41 capable de produire la tension nécessaire à la 

production d'une impulsion d'amplitude V2 au niveau d'une électrode 32, 

impulsion capable compte tenu du potentiel auquel est porté l'échantillon de 

20 provoquer l'évaporation de celui-ci. Ce générateur de tension est relié à 

l'électrode 32 par l'intermédiaire d'une liaison électrique 46 pouvant être 

ouverte ou fermée. 

Le dispositif selon l'invention comporte également des moyens pour 

commander la fermeture et l'ouverture de la liaison 46, de façon à appliquer 

25 un échelon de tension V2 à l'électrode et porter le potentiel de l'électrode, 

initialement égal à une valeur V1, à V1+V2. Les moyens pour commander la 

fermeture de la liaison 46 comportent un interrupteur commandé, inséré dans 

le circuit électrique entre le générateur 41 et l'électrode 32, au voisinage de 

l'électrode, et des moyens pour commander cet interrupteur. 

30 

Un mode de réalisation préféré, mais non exclusif, de ces moyens 

consiste à utiliser une pastille d'un matériau semi-conducteur 42 implantée 

sur le circuit reliant le générateur de haute tension 41 et l'électrode 32 sur 

laquelle l'impulsion électrique est appliquée. 

2938963 
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Les moyens pour actionner l'interrupteur constitué par la pastille de 

matériau semi-conducteur 42 sont une source lumineuse 43, une source 

laser par exemple, délivrant des impulsions brèves 44, inférieures à 1 00ps 

typiquement, et de forte intensité. La longueur 111 des impulsions émises par 

5 la source lumineuse 43 est déterminée en fonction du semi-conducteur utilisé 

pour réaliser la pastille 42. L'énergie contenue dans chaque impulsion est 

par ailleurs suffisante pour mettre la pastille de semi-conducteur en 

conduction, typiquement de l'ordre de 10 microjoules. 

Selon l'invention l'ensemble est agencé de façon à ce que la pastille 

10 42 soit illuminée par la source de lumière 43. A cet effet, les impulsions 

lumineuses 44 sont appliquées à la pastille de semi-conducteur 42 soit 

directement à travers un hublot transparent 45, soit par l'intermédiaire d'une 

fibre optique ou tout autre moyen. 

Ainsi, en appliquant une impulsion lumineuse de durée déterminée sur 

15 la pastille de matériau semi-conducteur, on fait évoluer naturellement la 

conduction de la pastille. Dans un premier temps la pastille passe en un bref 

instant î de l'état isolant à l'état conducteur. Elle reste ensuite à l'état 

conducteur pendant toute la durée de l'impulsion lumineuse. Puis, après 

extinction de l'impulsion lumineuse, la pastille retourne progressivement, au 

20 bout d'un temps î', à l'état isolant. 

La mis en conduction de la pastille de matériau semi-conducteur se 

traduit par l'apparition d'un échelon de tension sur l'électrode qui se trouve 

portée à un potentiel V1. Inversement le retour à l'état isolant de la pastille se 

traduit par l'apparition d'un échelon de tension inverse au niveau de 

25 l'électrode qui se trouve portée au potentiel V0 de repos. On produit ainsi sur 

l'électrode une impulsion électrique dont la durée dépend de la durée de 

l'impulsion lumineuse appliquée et des caractéristiques du semi-conducteur 

constituant la pastille. Une telle impulsion peut donc avantageusement être 

très brève. 

30 Il est à noter cependant qu'avec une telle structure, le temps î' de 

retour à l'état isolant est très sensiblement supérieur à l'instant î, du simple 

fait que le temps nécessaire pour créer des porteurs libres au sein du 

matériau semi-conducteur alors que celui-ci est éclairé est bien inférieur au 

temps î' nécessaire pour éliminer ces porteurs lorsque l'éclairement cesse. 

35 Ce temps î' n'est en outre pas susceptible d'être modifié par un quelconque 
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moyen extérieur. Par suite la durée de l'impulsion électrique produite, 

quoique plus brève que celles produite par les moyens généralement 

employés, ne peut être complètement maitrisée. 

C'est pourquoi le dispositif selon l'invention intègre, outre les éléments 

5 présentés sur la figure 4, des moyens complémentaires permettant de 

maitriser parfaitement la largeur de l'impulsion électrique produite sur 

l'électrode et ce, en dépit du fait que la durée du retour à l'état isolant de la 

pastille de matériau semi-conducteur qui fait ici fonction d'interrupteur ne 

peut être complètement déterminée. 

10 L'action de ces moyens consiste à appliquer sur l'électrode, au bout 

d'un temps lit0 après la fermeture du circuit c'est-à-dire, dans la forme de 

réalisation préférée, après la mise en conduction de la pastille, un échelon de 

tension d'amplitude -V1 de façon à porter quasi instantanément le potentiel 

de l'électrode à Vo. De la sorte on peut obtenir une impulsion électrique dont 

15 la durée peut être plus brève (de l'ordre de la centaine de picosecondes) que 

celle des impulsions produites avec des générateurs d'impulsion classiques 

et dont les fronts de montée et de descente sont extrêmement raids 

(quelques picosecondes) et de durées comparables voire sensiblement 

égales. 

20 Il est à noter que de tels moyens, qui agissent directement au niveau 

du potentiel auquel est portée l'électrode, peuvent avantageusement être 

associés à des moyens pour commander la fermeture et l'ouverture de la 

liaison 46 de natures diverses. L'avantage procuré par la mise en œuvre de 

tels moyens ne se limite donc pas au cas particulier du mode de réalisation 

25 préféré décrit précédemment dans lequel ces moyens sont constitués d'une 

pastille de matériau semi-conducteur et d'une source produisant des 

impulsions lumineuses. 

D'un point de vue physique, dans le mode de réalisation préféré du 

30 dispositif selon l'invention, la production des impulsions à haute tension est 

donc réalisée au moyen d'une ou plusieurs pastilles de matériau semi

conducteur 42 (Silicium, Germanium, Arséniure de Gallium ou autres) a gap 

direct ou indirect. De tels éléments, connus pour leurs propriétés électro

optiques, deviennent conducteurs pendant une courte durée sous l'effet 

35 d'une impulsion lumineuse, 44, brève et intense, issue par exemple d'un 
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générateur laser à impulsions femtoseconde. Par suite, la longueur d'onde À1 

de l'impulsion lumineuse 44 est choisie afin de générer des charges libres 

par photoconduction dans le matériau semi-conducteur. Autrement dit, 

l'énergie des photons émis est déterminée de façon à être supérieure au 

5 Gap du matériau utilisé. 

De la sorte, lorsque cette pastille de matériau 42 n'est pas illuminée, 

sa résistance électrique demeure élevée, de l'ordre de la centaine de 

mégohms. Inversement, lorsque la pastille est illuminée par une impulsion 

lumineuse intense 44 émise par la source 43, une quantité importante de 

10 charges libres, de porteurs, est libérée au sein de la pastille 42 par effet de 

photoconduction. La pastille passe alors d'une impédance de quelques 

mégohms à quelques ohms en un temps très court, typiquement inférieur à 

cent picosecondes. La pastille devient alors conductrice. La durée pendant 

laquelle le dispositif est conducteur (durée de conduction), qui correspond à 

15 la durée de vie des porteurs libres, dépend en outre de l'épaisseur de la 

pastille, de la nature du matériau semi-conducteur utilisé ainsi que du temps 

pendant lequel le semi-conducteur est illuminé ou plus largement de l'énergie 

lumineuse reçue. 

La géométrie de la pastille semi-conductrice 42, est en pratique 

20 choisie pour éviter d'atteindre la tension de claquage du matériau, sachant 

qu'il est nécessaire de pouvoir établir une tension de quelques kilovolts entre 

les deux extrémités de la pastille lorsque celle-ci est à l'état isolant 

(interrupteur ouvert). Cette tension de claquage est une constante du 

matériau semi-conducteur, valant par exemple 3.105 V/cm pour le Silicium et 

25 4.105V/cm pour !'Arséniure de Gallium. Une épaisseur suffisante est donc 

nécessaire. Inversement, afin de pouvoir travailler à des fréquences de 

génération d'impulsion élevées, il est préférable que la pastille passe très 

rapidement de l'état isolant à l'état conducteur et de l'état conducteur à l'état 

isolant. Ceci passe par l'utilisation d'une pastille 42 d'épaisseur réduite. Par 

30 suite le choix de l'épaisseur à donner à la pastille 42 résulte d'un compromis 

qui est notamment fonction du matériau utilisé, le temps de conduction de la 

pastille dépendant notamment de la nature du matériau (temps de 

recombinaison des porteurs photo-induits). 

Du point de vue de son fonctionnement, la pastille 42 constitue en 

35 elle-même un circuit de type RLC, illustré par la figure 5, pour lequel la 
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résistance Rs varie de quelques Mégohms lorsque la pastille n'est pas 

éclairée (état ouvert de l'interrupteur) à quelques ohms lorsqu'elle est 

éclairée (état fermé de l'interrupteur). La capacité Cs, typiquement de l'ordre 

du picofarad, est fonction de la géométrie de la pastille. L'inductance Ls 

5 quant à elle est de l'ordre de quelques dizaines de picohenry. Cette pastille 

représente donc un circuit résonant, dont la fréquence de résonance vs ( 

vs ex .JLs · C5 ½) est typiquement de quelques dizaines de Gigahertz. Par 

suite la résistance R5 doit être ajustée à l'aide de l'intensité du faisceau 

lumineux appliqué à la pastille afin de supprimer toute oscillation parasite de 

10 façon à pouvoir réaliser une impulsion comportant un plateau de tension le 

plus constant possible. Cependant, en maintenant une résistance non nulle 

lorsque la pastille est conductrice, on altère le temps de montée de quelques 

picosecondes. 

15 Selon l'invention, la pastille de matériau 42 est donc directement en 

charge de production des impulsions électriques produites, de sorte que, à la 

différence du générateur 31 équipant un dispositif classique dont le principe 

est illustré par la figure 3, le générateur 41 est un générateur de tension 

continue ou encore en un générateur délivrant des impulsions larges qui 

20 seront découpées par l'interrupteur que constitue la pastille 42. 

Il est à noter que la durée de conduction de la pastille 42, et l'évolution 

de la conductivité de la pastille au cours du temps de conduction détermine 

la largeur maximale de l'impulsion électrique appliquée à l'échantillon. Cette 

durée est notamment fonction de la durée de l'impulsion lumineuse 44 et de 

25 la nature du matériau de la pastille. Par ailleurs, le temps de montée minimal 

de l'impulsion est quant à lui fonction d'une part du taux de création des 

porteurs libres, et d'autre part de la structure du circuit électronique au sein 

duquel est inséré le dispositif. De la sorte, en adoptant la structure 

appropriée, un temps de montée minimal, de l'ordre de quelques 

30 picosecondes, peut avantageusement être obtenu. 

En outre, la durée de vie des porteurs libres au sein de la pastille 42 

détermine le temps de descente maximum de l'impulsion électrique. Par 

suite la durée exacte de l'impulsion ainsi que celle du temps de descente, 

sont maitrisées grâce aux moyens complémentaires. Cependant la vitesse 

35 de disparition des porteurs libres peut être augmentée, dans certaines 
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applications comme celle illustrée par la figure 12 et décrite dans la suite de 

la description, par application d'une seconde impulsion lumineuse sur la 

pastille 42, cette seconde impulsion lumineuse a une longueur d'onde v' 

différente de celle utilisée pour mettre la pastille en conduction. Le but est 

5 dans ce cas d'obtenir une impulsion électrique présentant un front de 

descente d'une durée du même ordre que celle du front de montée. 

La longueur d'onde de l'impulsion lumineuse 45 est par ailleurs choisie 

en fonction du matériau utilisé, de façon à produire l'effet photoconducteur. 

1 o L'intensité lumineuse de la source 43 employée doit également être choisie 

afin de réduire suffisamment la résistance électrique de la pastille, lorsque 

celle-ci est à l'état conducteur (interrupteur fermé). 

Ainsi, de par la taille des impulsions générées et la raideur des fronts 

1 s de montée et de descente qu'il est possible d'obtenir, le dispositif selon 

l'invention, en particulier dans le mode de réalisation préféré plus 

particulièrement décrit dans le texte qui précède, remplace avantageusement 

les dispositifs générateurs d'impulsions électriques utilisés usuellement pour 

les sondes atomiques (cf. figure 3). 

20 En outre, l'utilisation d'une pastille de matériau semi-conducteur en 

tant que commutateur permet d'intégrer la partie commutation du dispositif 

ainsi réalisé directement dans l'enceinte sous vide de la sonde, de sorte que 

le commutateur peut avantageusement être placé au voisinage immédiat du 

point d'application de l'impulsion. On peut ainsi mieux maitriser l'adaptation 

25 du circuit de commutation et par conséquent la forme de l'impulsion produite. 

Les variantes du dispositif selon l'invention, dans le mode de 

réalisation préféré, pour un usage en tant que générateur d'impulsions 

d'évaporation au sein d'une sonde atomique, sont diverses et dépendent en 

30 particulier de l'agencement de l'électrode 32 vis-à-vis de l'échantillon 33 et de 

la façon de réaliser la liaison électrique globale 46 permettant d'acheminer 

l'impulsion électrique produite jusqu'à l'électrode 32 et à l'échantillon 33. 

Différentes variantes de réalisations sont présentées à titre d'exemples non 

limitatifs dans la suite de la description. Ces variantes de réalisation prennent 

35 en particulier en compte le fait que l'ensemble formé par la contre-électrode 
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et la pointe échantillon constitue un circuit de type RLC illustré par la figure 6, 

dont la résistance Rp varie de sensiblement zéro ohms au millier de 

Mégohms et dont la capacité Cp et l'inductance Lp sont respectivement de 

l'ordre du centième de picofarad et de l'ordre du nanohenry. Ce circuit 

5 présente une fréquence de résonance Vp ( vP ex: ,JLP · CP )-~) dont la durée 

caractéristique est de l'ordre de 1 à 5 ps. Par suite le dispositif selon 

l'invention doit permettre la réalisation d'impulsions dont les fronts de montée 

et de descente ont des durées supérieures à cette valeur de façon à éviter 

toute oscillation résonante. 

10 

Les figures 7 à 10 illustrent une première variante du dispositif selon 

l'invention, ainsi que le principe de fonctionnement général de l'invention. 

Les figures 7 et 8 présentent de manière schématique un premier 

mode de réalisation du dispositif selon l'invention et permettent d'en détailler 

15 le fonctionnement. Ce premier mode de réalisation, ainsi que les autres 

modes présentés dans la suite de la description, sont bien sur présenté à 

titre d'exemples non limitatifs. 

Dans cette variante de réalisation, un générateur de tension 71, 

d'impédance Ra, est relié à une électrode 73 en forme d'anneau au moyen 

20 d'une ligne de transmission 72 de longueur Lo. L'électrode est située en 

regard de l'extrémité de l'échantillon 76 à analyser, échantillon en forme de 

pointe, lui-même porté à un potentiel Va. 

La pastille semi-conductrice 75 est placée à la base de l'anneau 73, 

lui-même est relié à une impédance de charge Zc, 7 4, qui ferme la ligne 72. 

25 La ligne de propagation 72 présente une impédance caractéristique 

égale à l'impédance de charge Zc, 74, typiquement de l'ordre de la centaine 

d'ohms, tandis que la valeur de la résistance R0 du générateur 71 est choisie 

pour maximiser la réflexion des ondes de tension. La valeur de Ro est en 

outre inférieure à l'impédance Roff de la pastille 75 à l'état non-conducteur, 

30 typiquement quelques mégohms, de façon à obtenir une tension maximale 

aux bornes de la pastille. La relation entre les différentes impédances 

s'établit donc comme suit: 

35 
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L'évaporation par effet de champ de quelques atomes de l'échantillon 

76 se produit lorsque l'anneau 73, initialement à un potentiel proche du 

potentiel de référence est porté à une valeur négative par rapport à cette 

référence. La maitrise du processus d'évaporation, qui conditionne la 

5 résolution de la sonde, suppose que ce potentiel ne soit appliqué à l'anneau 

que pendant un instant très bref de façon à ce que ne soient évaporés que 

quelques atomes. 

La figure 7 présente le dispositif, en l'absence de stimulation. La 

10 pastille de semi-conducteur 74 est alors non-conductrice, de sorte qu'elle 

présente une impédance Rott élevée. L'anneau 73 est alors quant à lui placé 

à un potentiel sensiblement égal au potentiel de référence, le potentiel de 

masse par exemple (Vanneau ~ 0). De la sorte, l'échantillon 76 étant porté au 

seul potentiel V0, aucune évaporation ne se produit. 

15 

La figure 8, en revanche, présente le dispositif en présence d'une 

stimulation. Cette stimulation prend la forme d'une impulsion lumineuse qui 

déclenche le dispositif en rendant conductrice la pastille 75 de matériau 

semi-conducteur de telle sorte que cette dernière présente alors, pendant un 

20 temps donné, une résistance Ronde faible, voire très faible, valeur. 

Par suite, cette variation de la valeur de la résistance R de la pastille 

75 se traduit par l'apparition à un instant to d'un échelon de tension 82, de 

valeur V qui se propage sur la ligne, avec une vitesse Vs, en direction du 

générateur 71 d'une part et en direction de la charge Zc, 74, d'autre part. 

25 Compte tenu du fait que l'impédance de la pastille 75 est sensiblement nulle 

et que les valeurs de l'impédance de charge 7 4 et de l'impédance 

caractéristique de la ligne 72 sont sensiblement égales à la même valeur Zc, 
l'amplitude V de l'échelon de tension est sensiblement égale à -Vp/2. Par 

ailleurs, le temps de montée T de cet échelon est directement fonction du 

30 temps mis par le matériau pour devenir conducteur sous l'effet de l'impulsion 

lumineuse. Il est de l'ordre de la picoseconde. 

En arrivant à l'entrée du générateur 71 l'échelon de tension 83 se 

réfléchi sur Ro et produit, compte tenu de la valeur élevée de la résistance R0 

par rapport à celle de l'impédance Zc, un échelon 84 de signe opposé 

35 d'amplitude sensiblement égale à Vp/2, qui se propage à sont tour sur la ligne 
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72. de sorte que, après un temps Lit sensiblement égal à 2·Lo/vs, vs 

représentant la vitesse de propagation du signal le long de la ligne 74, 

l'échelon incident 83 et l'échelon réfléchi 84 s'additionnent au niveau de 

l'anneau 73. Les tensions appliquées à l'anneau 73 s'annulent alors en un 

s temps (temps de descente) équivalent au temps de montée. Par suite, du fait 

de la longueur Lo de la ligne 72 et du fait que l'anneau est situé au voisinage 

de la pastille 75, l'anneau 73 se voit appliquer tout d'abord un échelon de 

tension V avec un temps de montée T puis, au bout du temps Lito, un échelon 

de tension inverse -V avec un temps de descente égal lui aussi à î. On 

10 applique ainsi à l'anneau 73 une impulsion d'amplitude -Vp/2, de durée Lito 

présentant des fronts de montée et de descente de durée î. 

Il est à noter que les valeurs des paramètres T et Lito qui définissent la 

forme et la durée de l'impulsion appliquée à l'anneau 73 peuvent 

avantageusement être maitrisés. En effet la durée T des fronts de montée et 

1s de descente est directement fonction du matériau semi-conducteur employé 

et de l'intensité de l'impulsion lumineuse 81 appliquée. La durée Lito est 

quant à elle déterminée par la nature et la longueur de la ligne de 

transmission 74. 

20 Les figures 9 et 1 O illustrent au travers de résultats de simulation, les 

effets avantageux de la mise en œuvre du dispositif selon l'invention. Pour 

cette simulation, la pastille de semi"conducteur 75 est modélisée par un 

circuit RLC dont la résistance Ron sous éclairement laser vaut 10 ohms et 

dont la résistance Rott hors éclairement vaut 1 mégohm. L'inductance Lest ici 

25 fixée à 5 10-12 Henry et la capacité C à 10-13 Farads. En outre, la tension Vp 

délivrée par le générateur 71 est fixée à 1000 volts et sa résistance Ro à 33 

kil ohms. Par ailleurs, l'impédance Zc est fixée à 100 ohms et la longueur de 

la ligne de transmission 72 à 2 centimètres. Enfin, la vitesse de propagation 

sur la ligne 72 est fixée à 200 mètres par microseconde et le temps de 

30 création des porteurs dans le semi-conducteur constituant la pastille 75 est 

ici fixé à 2 picosecondes. 

L'oscillogramme de la figure 9 permet de constater que, lorsqu'on 

illumine la pastille de semi-conducteur avec une impulsion lumineuse, on 

obtient, avec un tel dispositif, la production d'une impulsion électrique 91 

35 d'une durée sensiblement égale à 200 picosecondes présentant des fronts 
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de montée 92 et de descente 93 très brefs et de durées égales, de l'ordre de 

quelques picosecondes, ainsi qu'une amplitude proche de Vp/2. On constate 

également que la durée de l'impulsion produite ne dépend avantageusement 

que du temps de propagation de l'échelon de tension le long de la ligne de 

5 propagation 72. 

L'illustration de la figure 10 présente sur un même diagramme, pour 

un échantillon homogène constitué d'éléments de masse égale à 30 uma, les 

spectres de masse 101 et 102 obtenus respectivement en utilisant un 

générateur d'impulsions de type connu de l'art antérieur et un générateur 

10 d'impulsions réalisé au moyen du dispositif selon l'invention tel qu'illustré par 

les figures 7 et 8. Comme l'illustre la figure, la mise en œuvre du dispositif 

selon l'invention permet avantageusement de produire des impulsions dont 

les caractéristiques améliorent les performances globales de la sonde 

atomique dans laquelle celui-ci est intégré. Cette amélioration en terme de 

15 résolution en masse se matérialise sur la figure par une atténuation du pied 

du spectre d'au moins un ordre de grandeur par rapport au spectre du même 

échantillon obtenu en utilisant des moyens classiques connus. 

La figure 11 présente de manière schématique une deuxième variante 

20 de réalisation du dispositif selon l'invention. 

Dans cette variante, le dispositif générateur d'impulsions d'évaporation 

est agencé de façon à ce que l'échantillon à analysé soit directement intégré 

à l'ensemble en lieu et place de l'électrode en anneau 73. La référence de 

potentiel du dispositif est portée au potentiel V O appliqué seulement à 

25 l'échantillon dans le mode de réalisation précédent, l'ensemble dispositif plus 

échantillon étant ainsi porté à un potentiel Commun égal à V0• 

Le générateur de tension est en outre configuré pour fournir une 

tension +Vp susceptible de venir s'ajouter à la tension V0 appliquée à 

l'échantillon. 

30 Ainsi, au repos, c'est-à-dire en l'absence d'éclairement, la pastille de 

matériau semi-conducteur 74 est alors non-conductrice, de sorte qu'elle 

présente une impédance Rott élevée. L'échantillon 76 est alors porté à un 

potentiel sensiblement égal au potentiel de référence V0 de sorte qu'aucune 

fusion ne se produit. 
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En revanche en fonctionnement, c'est-à-dire lorsque la pastille la 

pastille de matériau semi-conducteur 7 4 est soumise à un éclairement et 

présente de ce fait une impédance Ron très faible, l'échantillon 76 se trouve 

soumis à une impulsion de tension qui le porte pendant toute sa durée à un 

5 potentiel sensiblement égal à Vo+Vp qui provoque l'évaporation recherchée. 

Dans cette deuxième variante de mise réalisation, comme dans la 

précédente, la durée de l'impulsion est déterminée par la longueur de la ligne 

72 qui permet d'appliquer la tension délivrée par le générateur 71 à 

l'échantillon 76. On obtient donc, en employant ce deuxième montage dans 

10 une sonde atomique, les mêmes avantages en terme de résolution que ceux 

obtenus au moyen du montage précédent. 

La figure 12 présente de manière schématique une troisième variante 

de réalisation du dispositif selon l'invention. 

15 La variante décrite ici diffère des précédentes en ce que la durée de 

l'impulsion électrique produite ainsi que les durées de ses fronts montant et 

descendant sont obtenues simplement en agissant sur la pastille de matériau 

semi-conducteur 75. 

La pastille 75 est rendue conductrice (R=Ron) par application d'une 

20 première impulsion lumineuse 121 puis rendu à nouveau non-conductrice 

(R=Roff), au bout d'un instant b.to, par application d'une seconde impulsion 

lumineuse 122, de longueur d'onde différente de la première impulsion 

lumineuse. On produit ainsi une impulsion électrique de durée Lit0. 

L'action de la première impulsion lumineuse 121 consiste, comme 

25 précédemment, à créer des porteurs libres photo-induits dans le matériau 

semi-conducteur. La seconde impulsion lumineuse 122, quant à elle, agit sur 

le semi-conducteur en activant les sites de recombinaison du semi

conducteur de façon à provoquer la destruction quasi instantanée des 

porteurs libres. Selon ce mode de réalisation, le matériau semi-conducteur 

30 constituant la pastille est choisi de façon à réagir aux deux longueurs 

d'ondes considérées. 

Selon l'invention, l'intervalle de temps b.t0 séparant les deux 

impulsions lumineuses 121 et 122 est réalisé par tout moyen connu, une 

ligne à retard optique par exemple. 
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On obtient ainsi une impulsion électrique dont la durée est fonction de 

l'intervalle de temps séparant les deux impulsions lumineuses, et dont les 

fronts montant et descendant ont des durées, de l'ordre de quelques 

picosecondes, qui dépendent uniquement du temps de mise en conduction 

5 du semi-conducteur et du temps de recombinaison des porteurs libres créés 

par la première impulsion lumineuse. 
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REVENDICATIONS 

1. Sonde atomique tomographique comportant des moyens pour 

appliquer une impulsion électrique d'évaporation d'amplitude Vp, de durée lita 

sur un échantillon porté à un potentiel Va, caractérisée en ce que ces 

moyens comportent: 

5 - une électrode portée à un potentiel initial Vi, configurée et agencée 

pour appliquer l'impulsion électrique sur l'échantillon; 

- un générateur de tension capable de produire la tension nécessaire à 

la production d'une impulsion d'amplitude V p, le générateur de tension étant 

relié à l'électrode par l'intermédiaire d'une liaison électrique pouvant être 

1 o ouverte ou fermée; 

- des moyens pour commander la fermeture de la liaison électrique en 

en un temps t donné de façon à appliquer un échelon de tension V P sur 

l'électrode, ces moyens comportant une pastille de matériau semi

conducteur placée sur la liaison électrique entre le générateur et l'électrode, 

15 au voisinage de l'électrode et une première source émettant des impulsions 

lumineuses de longueur d'onde A1 sur la pastille de semi-conducteur, ladite 

pastille devenant conductrice et fermant la liaison électrique lorsqu'elle est 

illuminée par une impulsion lumineuse de longueur d'onde A1, la durée de 

conduction étant fonction de la durée de l'impulsion lumineuse appliquée; 

20 - des moyens pour appliquer sur l'électrode, au bout d'un temps Lit0 

25 

après la fermeture de la liaison électrique, un échelon de tension d'amplitude 

(-V p) de façon à porter l'électrode au potentiel Vi, lesdits moyens étant 

configurés pour que l'échelon de tension soit appliqué en un temps t' 

sensiblement égal au temps t. 

2. Sonde atomique tomographique selon la revendication 1, 

caractérisée en ce que les moyens pour appliquer sur l'électrode au bout 

d'un temps Lita après la fermeture du circuit, un échelon de tension 

d'amplitude -Vp sont constitués par une ligne de transmission d'impédance 

30 caractéristique Zc reliant le générateur à la pastille, terminée en aval de 

l'électrode par une impédance égale à Zc, 
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3. Sonde atomique tomographique selon la revendication 2, 

caractérisée en ce que la longueur Lo de la ligne de transmission est 

déterminée par la valeur de l'intervalle de temps fü0 considéré, intervalle de 

temps égal à la durée de l'impulsion électrique produite. 

4. Sonde atomique tomographique selon la revendication 1, 

caractérisée en ce que les moyens pour appliquer sur l'électrode au bout 

d'un temps 6.t0 après la fermeture du circuit, un échelon de tension 

d'amplitude -Vp sont constitués par une seconde source émettant des 

10 impulsions lumineuses de longueur d'onde À2 sur la pastille de semi

conducteur, ladite pastille devenant isolante et ouvrant la liaison électrique 

lorsqu'elle est illuminée par une impulsion lumineuse de longueur d'onde À.2. 

5. Sonde atomique tomographique selon la revendication 4, 

15 caractérisée en ce que l'intervalle de temps füo séparant l'émission d'une 

impulsion lumineuse de longueur d'onde À1 de l'émission d'une impulsion 

lumineuse de longueur d'onde À2, détermine la durée de l'impulsion 

électrique produite. 

20 6. Sonde atomique tomographique selon l'une quelconque des 

revendications 1 à 5, caractérisée en ce que l'électrode sur laquelle est 

produite l'impulsion électrique est positionnée en regard de l'extrémité de 

l'échantillon au niveau de laquelle l'évaporation est attendue. 

25 7. Sonde atomique tomographique selon l'une quelconque des 

revendications 1 à 5, caractérisée en ce que l'électrode sur laquelle est 

produite l'impulsion électrique est constituée par l'échantillon lui-même. 
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